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CHÉRE MARRAINE , CHER PARRAIN

Un petit mot pour vous tenir informés de la situation à Madagascar après les deux cyclones qui 
sont passés. Mis à part quelques trombes d’eau, nous n’avons pas souffert des vents violents qui 
ont gravement endommagé les villes de Tamatave et de Majunga. Nous croisons les doigts car la 
saison cyclonique n’est pas terminée.
 
Au sujet des parrainages, nous avions enquêté auprès de vous pour savoir si nous suivions le 
cours du change de la monnaie qui était assez fluctuant et la réponse globale était de continuer et 
d’utiliser les excédents pour le bien-être de la communauté en particulier pour l’entretien des 
écoles et du lycée ainsi que pour des opérations d’achat de riz pour la communauté. Nous avons 
utilisé ces réserves pour réparer le toit du lycée lors de bourrasques de vent, nous avons 
transporté des manuels scolaires depuis la France, et de nombreuses actions pour la 
communauté.
 
Toutefois la dégringolade de la monnaie locale nous oblige à reconsidérer à la hausse les 
montants du parrainage remis aux familles. 
Ainsi lorsque vous donnez 10€ cela représente 47.800 ariary après le change bancaire, desquels, 
aujourd’hui, il est nécessaire de déduire environ 15% de frais de fonctionnement de l’association 
car nous ne recevons plus aucune subvention depuis la période COVID. C’est néanmoins ce qu’on 
appelle un coefficient vertueux compte tenu des deux salaires locaux et des frais de déplacement 
sécurisés nécessaires pour aller à la banque (150km aller-retour en voiture pour transporter 
l’argent) sachant que toute la partie associative en France est complètement bénévole.
 
En conséquence, le montant final du parrainage reçu par la famille s’élèverait à 40.000 ariary pour 
les versements de 10€ et à 60.000 ariary pour les parrainages de 15€.
Pour information le SMIC à Madagascar s’élève à 270.000 ariary pour vous donner une idée de 
comparaison.
 
J’espère obtenir votre accord pour cette remise à niveau et je vous remercie de me le confirmer 
par mail.

 Bien amicalement,
Michel Sommerard
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